
ENTREPRISES : Les défaillances d’entreprises chutent de 17,6 % en
2021

Le groupe  ALTARES – D & B / T : 01.41.37.51.00 – expert historique et référent de
l’information sur les entreprises – a dévoilé hier les chiffres des défaillances d’entreprises
en Bourgogne Franche-Comté pour l’année 2021. Le niveau de défaillances tombe sous
le seuil des 1.000 défauts (993) : les défauts sont en baisse de 17 % dans la région
en 2021 après un recul de 37 % observé en 2020. Cette tendance favorable
témoigne de l’efficacité des aides de l’État tout au long de cette année 2021
marquée par une reprise économique soutenue. Mais le débranchement progressif
des aides, les difficultés d’approvisionnement en matières premières et l’envolée
des prix menacent de fragiliser les trésoreries des entreprises. 993 procédures
collectives ont été ouvertes en Bourgogne-Franche-Comté en 2021.
https://www.altares.com/fr/
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